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Dans le cadre du projet de normalisation à l'ISO du format OOXML (ECMA 376 Office Open XML) l'AFNOR a créé dernièrement une commission de normalisation nationale qui est la structure miroir du comité international responsable pour le projet. La commission française aura entre autres comme objectif de traiter les commentaires que l'AFNOR recevra sur l'enquête probatoire nationale qu'elle vient de lancer sur ce projet. Il est important de commenter cette enquête publique dont la date de clôture est le 31 juillet 2007.





Par ailleurs, l'AFNOR a également lancé en parallèle une enquête probatoire nationale sur le format ODF, format XML normalisé par l'ISO, en 2006.





Pour rappel, l'étude d'OOXML se fait via la procédure de «Fast track». 





La date limite pour que la France, via l'AFNOR, donne sa position concernant le projet de normalisation d'OOXML est le 2 septembre 2007. Il reste à noter que l'ambiance des travaux de la commission n'est pas très bonne. L'APRIL et quelques autres acteurs ressentent une certaine partialité de la part de l'AFNOR. Le choix du président de la commission, imposé par l'AFNOR., Frédéric Bon (PDG de Cleverage) n'est pas neutre. Clever Age est en effet, avec Microsoft, la seule société à avoir un intérêt direct à l'existence de deux normes (cette société tente de développer en effet un convertisseur entre les deux formats). Microsoft essaye, sans surprise, de repousser les objections et de diluer leurs effets.
L'AFNOR vient de mettre en ligne les deux enquêtes probatoires, la date de clôture étant le 31 juillet 2007 (il faut se créer un identifiant pour accéder et commenter les deux enquêtes) :


	Enquête probatoire sur l'avant projet de norme PR NF ISO/CEI 29500 format de fichier «Office Open XML ». 



	Enquête probatoire sur l'avant projet de norme PR NF ISO/CEI 26300 format de document ouvert pour applications de bureau (OpenDocument).




N'hésitez pas à commenter ces deux enquêtes. 





Pour vous inspirer vous pouvez notamment lire l'argumentaire de Rob Weir contre la normalisation d'OOXML (version originale en anglais, version française), les commentaires de l'APRIL concernant le recours à la procédure de « Fast track » et la question écrite (février 2007) du député Bernard Carayon à l'attention de Monsieur le Ministre délégué à l'industrie sur la cohérence de la position française en matière de formats logiciels ouverts. 





La réponse du ministre délégué de l'époque était très claire : 


Un groupe de coordination au sein d'AFNOR, regroupant tous les acteurs intéressés, se prononcera sur la base du consensus sur la position à adopter par la France. L'État est représenté dans ce groupe par le ministère de l'économie, des finances et de l'industrie et par


le ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche. Pour éviter un conflit de normes, qui serait préjudiciable aux gains attendus du cadre normatif du RGI à moyen et long terme, les représentants de l'État privilégient une position qui n'aboutisse pas à deux normes concurrentes mais à l'enrichissement de la norme existante.






Voir également la pétition NoOOXML fournie en lien
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